Cession de bail commercial
Entre les soussignés :

1 – 
Monsieur .........................…………………………………………………………………………………......


et son épouse Madame ..........………………………………………………………….…….................

domiciliés à .........................................................................................………..

Ci-dessous dénommés « le bailleur »
2 –
Monsieur .........................…………………………………………………………………………………......


et son épouse Madame ..........………………………………………………………….…….................

domiciliés à .........................................................................................………..


Ci-dessous dénommés « le cédant »
3 –
Monsieur .........................…………………………………………………………………………………......


et son épouse Madame ..........………………………………………………………….…….................

domiciliés à .........................................................................................………..


Ci-dessous dénommés « le cessionnaire »
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
Le cédant déclare céder au cessionnaire tous les droits au bail qui lui a été consenti par le bailleur, bail par lequel ce dernier lui donnait à loyer une maison de commerce sise à : .…..........................................................................................................................moyennant la somme de ..................................  EUR par mois.

Ladite cession est faite pour le temps qui reste à courir du présent bail, à partir du .............................................................................................................................

Le cessionnaire s'oblige à remplir toutes les charges et conditions, qu'il déclare bien connaître, dudit bail leur cédé et dont l'exemplaire du cédant lui a été remis, ainsi que la convention d'état des lieux concernant cette location.

C'est ainsi notamment qu'il s'interdit de modifier la nature de l'activité commerciale exercée dans le bien faisant l'objet de la présente cession et qui consiste en .............................................................................................................................

Le cessionnaire s'engage à payer les frais de la susdite cession.

De son côté, le cédant effectue ladite cession sous la simple garantie de ses faits et promesses (ou avec une autre garantie ).

Toutes les dispositions de la présente convention ne sortiront leurs effets qu'à partir du jour où le bailleur aura marqué son accord quant à l'objet de la présente ou, en cas de refus, qu'à partir du jour soit où le jugement de la Justice de Paix ( qui aurait déclaré le refus du bailleur non fondé ) ne serait plus susceptible d'appel, soit du jour du prononcé de la décision du tribunal de première instance statuant en degré d'appel et qui confirmerait le premier jugement.

Dès lors, si le refus éventuel du bailleur devait être entériné par le juge de paix et confirmé par le tribunal de Première Instance, la présente convention n'aurait plus aucun objet par le fait même de la décision du juge d'appel.

Fait en triple, dont un exemplaire pour l'enregistrement,

à ............................................ le,  .......................................  

Signatures                                                                                                                                         

Cession de  bail commercial


